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RÉSUMÉ

Le présent projet de décret a pour objet de por-
ter assentiment à l’accord de coopération du 17
juillet 2012 entre l’Etat fédéral, la Communauté
flamande, la Communauté française, la Commu-
nauté germanophone, la Région flamande, la Ré-
gion wallonne, la Région de Bruxelles-Capitale, la
Commission communautaire française et la Com-
mission communautaire commune relatif à la mise
en œuvre de la Directive 2006/123/CE du Par-
lement européen et du Conseil du 12 décembre
2006 relative aux services dans le marché inté-
rieur, dont l’objectif est de permettre de répartir
certaines tâches liées à l’exécution des obligations
imposées à la Belgique par cette directive entre les
différents acteurs institutionnels belges.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Le présent projet de décret a pour objet de por-
ter assentiment à l’accord de coopération du 17
juillet 2013 entre l’Etat fédéral, la Communauté
flamande, la Communauté française, la Commu-
nauté germanophone, la Région flamande, la Ré-
gion wallonne, la Région de Bruxelles-Capitale, la
Commission communautaire française et la Com-
mission communautaire commune relatif à la mise
en œuvre de la Directive 2006/123/CE du Parle-
ment européen et du Conseil du 12 décembre 2006
relative aux services dans le marché intérieur.

Cet accord vise l’exécution partielle de la di-
rective 2006/123/CE du Parlement européen et du
Conseil du 12 décembre 2006 relative aux services
dans le marché intérieur et découle de la décision
du Comité de concertation du 12 juin 2013.

L’accord de coopération du 17 juillet 2013 a
pour objectif de permettre de répartir certaines
charges liées à l’exécution des obligations impo-
sées à la Belgique par cette directive entre les dif-
férents acteurs institutionnels belges.

Cet accord de coopération s’avère nécessaire
en vue de la mise en œuvre d’éléments importants
de la Directive 2006/123/CE du Parlement euro-
péen et du Conseil du 12 décembre 2006 relative
aux services dans le marché intérieur.

Plus précisément, il s’agit du Chapitre II –
simplification administrative et du Chapitre VI –
coopération administrative, ainsi que d’accords
concernant le screening et le rapportage relatifs
aux nouvelles dispositions légales et administra-
tives qui imposent les exigences soumises à éva-
luation visées à l’article 15, paragraphe 2 de la di-
rective.

Un des points principaux de l’accord de co-
opération du 17 juillet 2013 concerne les guichets
uniques. En effet, par la loi portant des disposi-
tions diverses du 28 décembre 2011, l’Etat fédé-
ral a confié les missions de "guichet unique" telles
que décrites aux articles 6, 7 et 8 de la directive
Services aux guichets d’entreprises agréés en appli-
cation de la loi du 16 janvier 2003 portant créa-
tion de la Banque-Carrefour des Entreprises, mo-
dernisation du registre de commerce, création de
guichets-entreprises agréés et portant diverses dis-
positions.

Cet accord prévoit des dispositions concer-
nant la procédure d’agrément des guichets
uniques, l’étendue des missions qui leur sont
confiées, les modalités de contrôle, de surveillance
et de financement.

La détermination de ces différents éléments est
capitale pour l’élaboration du cahier des charges
en vue du lancement de la procédure de renou-

vellement de l’agrément des guichets d’entreprises
agréés.

Une Commission commune d’agrément com-
posée de représentants des différentes parties
contractantes est créée dans le cadre de l’accord
de coopération. Chaque partie contractante peut
se faire représenter (sans limitation du nombre)
mais dispose seulement d’une voix. Elle est char-
gée de la rédaction d’un cahier des charges com-
mun pour ce qui concerne les missions attribuées
aux guichets d’entreprises en exécution du présent
accord de coopération, la remise d’avis contrai-
gnants sur l’agrément, le retrait ou la suspension
de l’agrément des guichets d’entreprises, la remise
d’avis concernant la coordination horizontale gé-
nérale du contrôle et de la surveillance des guichets
d’entreprises.

L’agrément actuel des guichets vient à
échéance le 31 décembre 2014.

Il est proposé de porter assentiment à cet ac-
cord de coopération afin qu’il produise pleinement
ses effets.

Les dispositions de l’accord de coopération ne
portent pas atteinte aux obligations prévues par la
loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de
la vie privée à l’égard des traitements de données
à caractère personnel dans la mesure où chaque
échange de données personnelles entre les services
concernés devra être autorisé par la commission
de la vie privée.

Les dispositions de l’accord de coopération
bénéficient tant aux personnes physiques ressor-
tissants d’un Etat membre au sens de la direc-
tive 2006/123/CE du Parlement européen et du
Conseil du 12 décembre 2006 relative aux services
dans le marché intérieur, qu’aux personnes mo-
rales telles que visées à l’article 54 du traité sur
le fonctionnement de l’Union européenne qui sont
établies dans un Etat membre au sens de la direc-
tive précitée.

Les remarques formulées dans l’avis du
Conseil d’Etat sur le contenu même de l’accord
de coopération seront transmises pour délibéra-
tion par consensus à l’Organe de concertation cen-
tral « Directive services » conformément à l’article
25 §5 de cet accord.

Par ailleurs, il est important qu’une décision
soit rapidement prise afin que la Belgique puisse
éviter une amende due à la non transposition ou
à la transposition tardive de la « Directive Ser-
vices ».
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COMMENTAIRE DE L’ARTICLE

Article unique

L’article précise que, conformément à l’article
92 bis de la loi du 8 août 1980 de réformes institu-
tionnelles, il y a lieu, par voie de décret, de porter
assentiment à l’accord de coopération annexé au
présent décret.
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PROJET DE DÉCRET

PORTANT ASSENTIMENT À L’ACCORD DE COOPÉRATION DU 17 JUILLET 2013 ENTRE L’ETAT FÉDÉRAL,
LA COMMUNAUTÉ FLAMANDE, LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE, LA COMMUNAUTÉ GERMANOPHONE,

LA RÉGION FLAMANDE, LA RÉGION WALLONNE, LA RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE, LA

COMMISSION COMMUNAUTAIRE FRANÇAISE ET LA COMMISSION COMMUNAUTAIRE COMMUNE

RELATIF À LA MISE EN ŒUVRE DE LA DIRECTIVE 2006/123/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU

CONSEIL DU 12 DÉCEMBRE 2006 RELATIVE AUX SERVICES DANS LE MARCHÉ INTÉRIEUR

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur la proposition du Ministre-Président,

Après délibération,

ARRETE :

Le Ministre-Président est chargé de présenter
au Parlement de la Communauté française le pro-
jet de décret dont la teneur suit :

Article unique

Assentiment est donné à l’accord de coopé-
ration du 17 juillet 2013 entre l’Etat fédéral,
la Communauté flamande, la Communauté fran-
çaise, la Communauté germanophone, la Ré-
gion flamande, la Région wallonne, la Région
de Bruxelles-Capitale, la Commission communau-
taire française et la Commission communautaire
commune relatif à la mise en œuvre de la Direc-
tive 2006/123/CE du Parlement européen et du
Conseil du 12 décembre 2006 relative aux services
dans le marché intérieur.

Bruxelles, le 27 février 2014.

Le Ministre-Président

R. DEMOTTE.
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

PORTANT APPROBATION DE L’ACCORD DE COOPÉRATION DU 17 JUILLET 2013 ENTRE L’ETAT FÉDÉRAL,
LA COMMUNAUTÉ FLAMANDE, LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE, LA COMMUNAUTÉ GERMANOPHONE,

LA RÉGION FLAMANDE, LA RÉGION WALLONNE, LA RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE, LA

COMMISSION COMMUNAUTAIRE FRANÇAISE ET LA COMMISSION COMMUNAUTAIRE COMMUNE

RELATIF À LA MISE EN ŒUVRE DE LA DIRECTIVE 2006/123/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU

CONSEIL DU 12 DÉCEMBRE 2006 RELATIVE AUX SERVICES DANS LE MARCHÉ INTÉRIEUR

Le Gouvernement de la Communauté française,

Sur la proposition du Ministre-Président,

Après délibération,

ARRETE :

Le Ministre-Président est chargé de présenter au
Parlement de la Communauté française le projet de dé-
cret dont la teneur suit :

Article unique

Approbation est donnée à l’accord de coopération
du 17 juillet 2013 entre l’Etat fédéral, la Communauté
flamande, la Communauté française, la Communauté
germanophone, la Région flamande, la Région wal-
lonne, la Région de Bruxelles-Capitale, la Commission
communautaire française et la Commission communau-
taire commune relatif à la mise en œuvre de la Directive
2006/123/CE du Parlement européen et du Conseil du
12 décembre 2006 relative aux services dans le marché
intérieur.

Bruxelles, le 19 décembre 2013.

Le Ministre-Président

R. DEMOTTE.
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AVIS DU CONSEIL D’ETAT
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